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Commission des questions juridiques et des droits de l'homme  
 

Projet d'ordre du jour1 
LES CHANGEMENTS DEPUIS LE DERNIER ENVOI DE L'ORDRE DU JOUR SONT SURLIGNES EN 
BLEU 
 

de la réunion qui se tiendra en format hybride à Strasbourg, 
Palais de l’Europe, salle 9 
le 29 avril 2022 de 14h00 à 16h30 
HEEC (Heure d'été d'Europe centrale)   
 
 
1. Ordre du jour 
 [AS/Jur (2022) OJ 04 Rév]  

 
Adoption de l’ordre du jour 
 
 
Audition 
 

2. Les responsables politiques devraient-ils être poursuivis pour les déclarations faites dans 
l’exercice de leur mandat ? 
Rapporteur pour suivi de la Résolution 2381 (2021) de l’Assemblée : M. Boriss Cilevičs, Lettonie, 
SOC 
[Résolution 2381 (2021)] 

 
 Audition avec la participation de : 
 
 M. Rafael Ribo, Médiateur catalan, Barcelone, Espagne 

M. Marc Lamuà, représentant de la délégation espagnole auprès de l'Assemblée parlementaire 
M. Riza Türmen, porte-parole du Comité exécutif du Centre des droits de l'homme de l'Union des 
barreaux turcs et ancien juge à la Cour européenne des droits de l'homme, Ankara, Turquie 
 
 
 
 
 
 

 
1 Les documents de commission sont diffusés sur le site web extranet de l'APCE (accès réservé aux Membres) dès 
qu'ils sont disponibles: http://assembly.coe.int/extranet. L'Unité des TI de l'APCE (it.unit@coe.int) reste à votre 
disposition pour toute assistance technique. Ce projet d'ordre du jour contient des hyperliens vers certains 
documents de l'Assemblée.  
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https://pace.coe.int/fr/files/29344
http://assembly.coe.int/extranet
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 Audition 

 
3. La situation des droits de l’homme au Belarus 

Rapporteure pour suivi de la Résolution 2372 (2021) sur « Les violations des droits de l'homme 
au Bélarus nécessitent une enquête internationale » : Mme Alexandra Louis, France, ADLE 

 [Resolution 2372 (2021)] 

 
 Audition avec la participation de : 
 

M. Valery Kavaleuski, chef de cabinet, représentant de Sviatlana Tsikhanouskaya pour les 
affaires étrangères, Vilnius, Lituanie 
Mme Olga Karach, Directrice du Centre international d'initiatives civiles « Notre maison » 
(Bélarus) 

 Mme Iryna Vidavana, membre du bureau de l'Association des journalistes du Belarus, Belarus 
 
 
4. Échange de vue avec le maire de Mélitupol, M. Ivan Federov (à confirmer) 
 
 
5. Participation des membres à des conférences, réunions, séminaires, etc. 

[rapport écrit par M. Corlățean (Romania, SOC) – en anglais uniquement] 
 
Rapport du représentant suivant : 

 
90th réunion plénière du GRECO, 21-25 mars 2022 (virtuel) : M. Titus Corlățean (Roumanie, SOC) 
 
 

6. Auditions lors de la prochaine réunion 
 
 
7. Questions diverses 

 
 

8. Prochaines réunions 
 

 
 

Commission plénière : 
 

-  23 mai 2022, à confirmer, Bureau de Paris, entièrement en présentiel 
- pendant la 3ème partie de session de l'Assemblée de 2022 (20-24 juin 2022) 

5-6 septembre 2022 – Bern et Neuchâtel, Suisse (sous réserve de l’approbation du Bureau et de 
la disponibilité des fonds) (entièrement en présentiel) 

-  14 septembre 2022 – remplacé par la réunion ci-dessus 
-  pendant la 4ème partie de session de l'Assemblée de 2022 (10-14 octobre 2022) 
-  14 novembre 2022, à confirmer 
-  12 décembre 2022, à confirmer 
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